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Arrêté préfectoral 
fixant la liste des personnels aptes aux activités des Unités Spécialisées  

pour le Service d’Incendie et de Secours du Finistère 
 
 

ARRETE PREFECTORAL N°  
 

Le Préfet du Finistère, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Commandeur de l'ordre national du Mérite, 
 
 

Vu  l'arrêté du 18 janvier 2000 fixant le guide national de référence relatif à la cynotechnique. 
 

Vu  l'arrêté préfectoral n° 2017002-0003 du 2 janvier 2017 portant la liste d'aptitude des binômes 
 cynotechniques opérationnels au 1er janvier 2017. 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : La liste d'aptitude des binômes CYNOTECHNIQUES opérationnels pour l'année 2017 est 
 modifiée comme suit à compter du 1er juillet 2017. 
 

CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL - CYN 3 

SIGNORINO Pierre-Luc (CIS Plobannalec) 
Chiens : VERDI et FAOU 

 
CHEF D'UNITE - CYN 2 

QUEMENEUR Yohann (CIS Châteaulin) 
Chiens : CHINOOK et JARHO 

SUISSE David (CIS Melgven) 
Chien : COUIC 

BRUNET Jérôme (CIS Concarneau) 
Chien : FORBAN 

 
ARTICLE 2 :  Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
 Administratif de Rennes (Hôtel le Bizien, 3 contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes 
 Cedex) peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 
 deux mois à compter de sa publication. 
 
ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Finistère est chargé de 
 l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
    

Quimper, le 10 juillet 2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
 

Le Directeur Départemental Adjoint 
du Service d’Incendie et de Secours du Finistère 

Colonel Christophe AUVRAY 
 

P/O 
Le Chef du Groupement Opération 

 
 

Lieutenant-colonel Laurent PILLE 

PREFET DU FINISTERE 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES SERVICES D’ INCENDIE ET DE SECOURS DU FINISTERE 
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 PREFET DU FINISTERE 

 

Arrêté préfectoral 
fixant la liste des personnels aptes aux activités des Unités Spécialisées  

pour le Service d’Incendie et de Secours du Finistère 
 
 
 

ARRETE PREFECTORAL N°  
 
 

Le Préfet du Finistère, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Commandeur de l'ordre national du Mérite, 
 
 

Vu l'arrêté du 4 septembre 2001 fixant le guide national de référence relatif aux Feux de Forêts. 
 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017002-0004 du 2 janvier 2017 portant la liste d'aptitude opérationnelle 
 de l'équipe Feux de Forêts au 1er janvier 2017. 
 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017135-003 du 15 mai 2017 portant la liste d'aptitude opérationnelle de 
 l'équipe Feux de Forêts au 15 mai 2017. 
 

 
 
 

ARRETE  
 

 
ARTICLE 1 :  La liste d'aptitude opérationnelle de l'encadrement FEUX DE FORETS pour l'année 2017  
 est modifiée comme suit à compter du 1er juillet 2017. 
 
 

CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL - FDF 5 
 

FAURE Matthieu 
 
 

CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL ADJOINT PAR INTERIM 
 

GODEC Yannick 
 
 

CHEFS DE COLONNE FDF - FDF 4 
 

DDSIS 
BOUSSIN Cédric 
CREACH Youenn 
FAVRAT Frédéric 
GIRE Gilbert  
GIRET David 
QUERE Alain 
  

 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES SERVICES D’INCENDIE ET DE SECOURS DU FINISTERE 
  

RAA n° 21 du 19 juillet 2017 28

cariouma
Machine à écrire
2017191-0004



2/3 
 

CHEFS DE GROUPE FDF - FDF 3 
 

BREST 
BERNARD Luc 
DEGRAEVE Ludovic 
DEROFF Jacques 
EFFOSSE Christophe 
FLOCH Michel 
LE TONDEUR Philippe 
MAZE Dominique 
 

 

CARHAIX 
CADIOU Philippe 
 

CHATEAULIN 
DURET Nicolas 
 
CHATEAUNEUF DU FAOU 
DELAPORTE David 
 
CONCARNEAU 
LE VIOL Alain 
QUEAU Erwan 
VAXELAIRE Francis 
 
CROZON 
LARGENTON Anthony 

 
DDSIS 
CLEQUIN Bertrand 
COL Gauthier 
DELETOILLE Isabelle 
DREAN Matthieu 
FAVRAIS Alban 
GOURVENNEC Claudine 
GUIET Pierre  
LAVANANT Roparzh 
LE BRAS Michel 
LE DOARE Nicolas 
LE DOARE Ronan  
LE MOAL Michel  
LE SAUX Sandrine 
LUBEIGT Rémi 
PHILIPPE Richard  
QUEMENEUR Renaud 
TOULLEC Frédéric 
 
DOUARNENEZ 
AMET Olivier 
PENSEC Yves 
 
LANDERNEAU 
LE FUR Pierre 
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LANDIVISIAU 
LE ROUX Philippe 
 
LESNEVEN 
BERTRAND Lionel 
 
LE FAOU 
SALAUN Mickaël 
 
MORLAIX 
LECLERE Jean-Raphaël 
LEGENDRE Olivier 
 
PLEYBEN 
LEVER Olivier 
 
QUIMPER 
BOURGOIN Géraldine 
CHAMPEAUX Laure 
MORVEZEN Stéphane 

 
QUIMPERLE 

CHEVALIER Fabrice 
LE GARREC Gildas 

 
SCAER 
VIEZ Laurent 
 
SPEZET 
PICHON Yannick 
 

 
ARTICLE 2 : Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
 Administratif de Rennes (Hôtel le Bizien, 3 contour de la Motte, CS 44416, 
 35044 Rennes Cedex) peut être saisi par voie de recours formé contre la 
 présente décision dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
 
ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Finistère 
 est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
 Administratifs.   

 
Quimper, le 10 juillet 2017 

 

Pour le Préfet et par délégation, 
 

Le Directeur Départemental Adjoint 
du Service d’Incendie et de Secours du Finistère 

Colonel Christophe AUVRAY 
 

P/O 
Le Chef du Groupement Opération 

 
 

Lieutenant-colonel Laurent PILLE 
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Arrêté préfectoral 
fixant la liste des personnels aptes aux activités des Unités Spécialisées  

pour le Service d’Incendie et de Secours du Finistère 
 
 

ARRETE PREFECTORAL N°  
 

Le Préfet du Finistère, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Commandeur de l'ordre national du Mérite, 
 

Vu  l'arrêté du 18 août 1999 fixant le guide national de référence relatif au Groupe de Reconnaissance et 
 d'Intervention en Milieu Périlleux. 

 
 

  Vu  l'arrêté préfectoral n° 2017002-0005 du 2 janvier 2017 portant la liste d'aptitude du Groupe de  
   Reconnaissance et d'Intervention en Milieu Périlleux opérationnel au 1er janvier 2017. 

 

 
 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : La liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe GRIMP pour l'année 2017 est modifiée comme 
 suit à compter du 1er juillet 2017. 
 

CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL - IMP4 
 

DEROFF Jacques (Grpt Brest) 
 
 

CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL ADJOINT - IMP3 
 

MORVEZEN Stéphane (CSP Quimper) 
 

 

CONSEILLERS TECHNIQUES 
 

CHARLOU Nicolas (CIS Morlaix) 
KERHAMON Tangi (CSP Brest) 
 

 

CHEFS D’UNITES GRIMP  - IMP3  
 

Unité Brest 
BOUCHARE Laurent (CSP Brest) 
BROSSEL Patrice (CSP Brest) 
HERE Vincent (CSP Brest) 
HERLEDAN Eric (CSP Brest) 
POUGET Grégory (Grpt Brest) 
SIMON Nicolas (CSP Brest) 

 
Unité Camaret sur Mer 
HASCOET Sylvain  
DELETOILLE Isabelle 

PREFET DU FINISTERE 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES SERVICES D’INCENDIE ET DE SECOURS DU FINISTERE 
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Unité Morlaix  
MARCHAND Benoît  

  
Unité Quimper 
GUERIN Christophe (CSP Quimper) 
GOUYEN Marc (CSP Quimper) 
FLIPO Thomas (CSP Quimper) 
YHUEL Sébastien (CSP Quimper) 

 
DDSIS 
JAMIER Jocelyn (Gpt Prévention) 
ROUDAUT Rémy (Gpt Brest) 
LEGENDRE Olivier (Gpt Morlaix) 
 

 
 
SAUVETEURS GRIMP  - IMP 2 

 

Unité Brest 
AUDREN Nicolas 
BESSON Mickaël 
GLAIS Jean-François  
GOURVENNEC Yann 
GUILLOU David  
HAMON Anthony  
JUIFF Raphaël  
LE CANN Frédéric  
LE GLEAU Ludovic  
LE GUEVELOU Erwan  
LE ROUX Florent 
LESTIDEAU Nicolas  
MIOSSEC Patrick  
PEDRON Sébastien  
POTIN Sébastien  
QUERE Ronan  
TANGUY Jean-Loup  
 
Unité Camaret sur Mer 
ABGRALL Mathieu (CIS Camaret sur Mer) 
DAVAIC José (CIS Camaret sur Mer) 
LANVOC David (CIS Camaret) 
LE RAY Yann (CIS Crozon) 
MOUSTER Nicolas (CIS Camaret sur Mer) 
PETON Cédric (CIS Camaret sur Mer) 
QUERAN Olivier (CIS Crozon) 

 
Unité Morlaix  
BARGAIN Stéphane 
BIAIS Franck  
BRIGNONEN Christophe  
MORIN Nicolas  
PENGAM Jonathan 
QUILLET Laurent 
ROLLAND Daniel  
THEPHANY Florian 
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Unité Quimper 
BODENES Guillaume 
BREGAINT Jean-Michel  
COZIAN Gérald 
CRAS David  
GRILLOT Servane 
JONCOUR Pascal  
KERVAREC Mickaël  
LE BERRE Pascal 
LEMOINE Ludovic  
LE NOC Arnaud  
L'HEVEDER Erwan 
NORVEZ Stéphane  
TREGUIER Anne-Lise  

 
Unité Renfort Sud 
LAMOTTE Damien 

 
 
 

ARTICLE 2 : Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
 Administratif de Rennes (Hôtel le Bizien, 3 contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes 
 Cedex) peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 
 deux mois à compter de sa publication. 
 
 
 
ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Finistère est chargé de 
 l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 

   
Quimper, le 10 juillet 2017 

 

 Pour le Préfet et par délégation, 
 

Le Directeur Départemental Adjoint 
du Service d’Incendie et de Secours du Finistère 

Colonel Christophe AUVRAY 
 

P/O 
Le Chef du Groupement Opération 

 
 

Lieutenant-colonel Laurent PILLE 
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PREFET DU FINISTERE 

 
Arrêté préfectoral 

fixant la liste des personnels aptes aux activités des Unités Spécialisées  
pour le Service d’Incendie et de Secours du Finistère 

 
 
 
 

ARRETE PREFECTORAL N°  
 

Le Préfet du Finistère, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Commandeur de l'ordre national du Mérite, 
 
 

Vu l'arrêté du 23 novembre 1999 fixant le guide national de référence relatif aux secours 
 subaquatiques. 
 

Vu  l'arrêté préfectoral n° 2017-0007 du 2 janvier 2017 portant la liste d'aptitude opérationnelle 
    des plongeurs opérationnels au 1er décembre 2017. 
 

Vu  l'arrêté préfectoral n° 2017090-0002 du 31 mars 2017 portant la liste d'aptitude opérationnelle 
    des plongeurs opérationnels au 1er avril 2017. 
 
 

 
 
 

ARTICLE 1 : La liste d'aptitude opérationnelle des PLONGEURS pour l'année 2017 est modifiée comme 
 suit à compter du 1er juillet 2017. 

 

 
HABILITES 50 METRES  

 
CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL  

 

BERNARD Luc (CSP Brest) 
 
 

CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL ADJOINT  
 

CERISIER Fabrice (CSP Quimper) 
 
 

CONSEILLERS TECHNIQUES  
 

BOISARD Nicolas (CSP Brest) 
JONCOUR Fabrice (CSP Quimper) 
LE VEN Fabrice (CSP Brest)  

 
 

  

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES SERVICES D’I NCENDIE ET DE SECOURS DU FINISTERE 
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CHEFS D’UNITES 

 

UNITE NORD 
BESSON Fabrice (CSP Brest) 
BOLLORE David (CSP Brest) 
COCHET Mathieu (CSP Brest) 
DERRIEN Mickaël (CSP Brest) 
LEAL Yannick (CSP Brest) 
LE GOFF Laurent (CSP Brest) 
MEUNIER Bernard (CSP Brest) 
MIGADEL Anthony (CSP Brest) 
PRIGENT Yann (CSP Brest) 
ROUSSEL Yannick (CSP Brest) 
THEVENET Frédéric (CSP Brest) 
WEBER Maxime (CSP Brest) 
 
UNITE SUD 
AIRIAU Fabrice (CSP Quimper) 
GAILLOT Jean-Christophe (CSP Quimper) 
GUYOMARC’H Julien (CSP Quimper) 
KERNEIS Jean-Marie (CSP Quimper) 
LE PERSON Stéphane (CSP Quimper) 
MEUNIER Patrick (CSP Quimper) 
PHILIPPE Didier (CSP Quimper) 
RIOU Marc (CSP Quimper) 
SEVERE Jean-René (CSP Quimper) 
 
 
 

HABILITES 30 METRES  
 

SCAPHANDRIERS AUTONOMES LEGERS 
 

UNITE NORD 

AUTRET Julien (CSP Brest)  
BAUDRON Emmanuel (CSP Brest) 
COATANEA Olivier (CSP Brest) 
GILLET Thomas (CSP Brest) 
GOURIOU Pierre (CSP Brest) 
GOURITIN Patrice (CSP Brest) 
GRILLON Cédric (CSP Brest) 
LE DREFF Mickaël (CSP Brest) 
LE ROUX Patrice (CSP Brest) 
MAINE François (CSP Brest) 
MARIE Laurent (CSP Brest) 
PALLIER Jean-François (CSP Brest)  
PAS DE LOUP Benoît (CSP Brest) 
ROUE Vincent (CSP Brest) 
STEPHAN Bernard (CSP Brest) 
 
UNITE SUD  
BERTEAUX Cyrille (CSP Quimper) 
COLIN Gilles (CSP Quimper) 
CRESTANI Raphaël (CSP Quimper) 
DEPIERREPONT Ivan (CSP Quimper) 
DIEULLE Alan (CSP Quimper) 
DUBOIS Mathieu (CSP Quimper) 
DUBOS Eric (CSP Quimper) 
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LE DU Frédéric (CSP Quimper) 
LE MAO Guénolé (CSP Quimper) 
MARREC Mickaël (CSP Quimper) 
MORE Jean-Alain (CSP Quimper) 
PELLETER Thierry (CSP Quimper) 
PIERRE Yann (CSP Quimper) 
THOMAS Nicolas (CSP Quimper) 

 
 
 

ARTICLE 2 : Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
 Administratif de Rennes (Hôtel le Bizien, 3 contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes 
 Cedex) peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 
 deux mois à compter de sa publication. 
 
 
 
ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Finistère est chargé de 
 l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

   
 

 
 

Quimper, le 10 juillet 2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
 

Le Directeur Départemental Adjoint 
du Service d’Incendie et de Secours du Finistère 

Colonel Christophe AUVRAY 
 

P/O 
Le Chef du Groupement Opération 

 
 
 

Lieutenant-colonel Laurent PILLE 
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PREFET DU FINISTERE 

 
Arrêté préfectoral 

fixant la liste des personnels aptes aux activités des Unités Spécialisées  
pour le Service d’Incendie et de Secours du Finistère 

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL N°  

 
 

Le Préfet du Finistère, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Commandeur de l'ordre national du Mérite, 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (articles L 1424-2, L 1424-3 et L 1424-52)  
 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation (article L 123-2)  
 

Vu le décret 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relatif à la Commission Consultative Départementale de 
 Sécurité et d’Accessibilité.  
 

Vu  l'arrêté n° 2014343 du 9 décembre 2014 du Préfet du Finistère relatif à la Commission 
 Consultative Départementale de la Sécurité et de l'Accessibilité 
 

Vu l’arrêté n° 2002-0448 du 2 mai 2002 du Préfet du Finistère portant règlement de mise en œuvre
 opérationnelle du Service Départemental d’Incendie et de Secours.  
 

Vu l’arrêté du 17 janvier 2012 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2006 modifié fixant le guide national de  
 référence relatif à la Prévention. 

 

Vu  l’arrêté préfectoral n° 20170002-0006 du 2 janvier 2017 fixant la liste annuelle des personnels 
 aptes à exercer la spécialité « Prévention incendie et panique ». 
 
 

 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1 : La liste annuelle départementale d’aptitude à la spécialité « PREVENTION » pour                        
 l’année 2017 est modifiée comme suit à compter du 1er juillet 2017. 

 
RESPONSABLE DEPARTEMENTAL DE LA PREVENTION 

 

GIRET David 
 
 

RESPONSABLE DEPARTEMENTAL ADJOINT DE LA PREVENTION 
 

ZYNKOWSKI Frédéric  

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES SERVICES D’INCENDIE ET DE SECOURS DU FINISTERE 
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PREVENTIONNISTES  
 

BELOUIN Nicolas 
COL Gauthier 
CREAC’H Youenn 
DELETOILLE Isabelle 
GODFROY Vanessa 
GRECO Sébastien 
GUIET Pierre 
JAMIER Jocelyn 
LEDRU Joël 
LE ROUX David 
LUBEIGT Rémi 
LUNVEN André 
SALOU Marc 
SEILLIER Stanley 
 

 
ARTICLE 2 : Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
 Administratif de Rennes (Hôtel le Bizien, 3 contour de la Motte, CS 44416 35044 Rennes 
 Cedex) peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 
 deux mois à compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Finistère est chargé de 
 l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

    

  
   

Quimper, le 10 juillet 2017 
 

 Pour le Préfet et par délégation, 
 

Le Directeur Départemental Adjoint 
du Service d’Incendie et de Secours du Finistère 

Colonel Christophe AUVRAY 
 

P/O 
Le Chef du Groupement Opération 

 
 

Lieutenant-colonel Laurent PILLE 
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         PRÉFET DU FINISTÈRE 

Arrêté préfectoral 
fixant la liste des personnels aptes aux activités des Unités Spécialisées  

pour le Service d’Incendie et de Secours du Finistère 
 
 
 

ARRETE PREFECTORAL N°  
 

Le Préfet du Finistère, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Commandeur de l'ordre national du Mérite, 
 
Vu  l'arrêté du 20 décembre 2002 fixant le guide national de référence relatif aux risques radiologiques. 

 
Vu  l'arrêté préfectoral n° 2016193-0005 du 11 juillet 2016 portant la liste d'aptitude de l'équipe des risques 
 radiologiques opérationnels au 1er juillet 2016. 
 

Vu  l'arrêté préfectoral n° 2017002-0008 du 2 janvier 2017 portant la liste d'aptitude de l'équipe des risques 
 radiologiques opérationnels au 1er janvier 2017. 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 :  La liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe RISQUES RADIOLOGIQUES pour l'année 2017 est 
 modifiée comme suit à compter du 1er juillet 2017. 
 

CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL 
 

FAVRAIS Alban  
 
 

CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL ADJOINT 
 

JACQUET Bertrand 
 
 

CHEFS DE CMIR - RAD 3 
 

    CSP BREST 
BERWIT Kévin 
MAZE Dominique 
TOULLEC Jérôme 
 

DDSIS 
BOULIC Gilles 
CREAC’H Youenn 
DREAN Matthieu 
FAVRAT Frédéric 
LE GOFF Chantal 
LE MOAL Michel  
LUBEIGT Rémy 
QUERE Alain 
REINS Nicolas 
 
CIS MORLAIX 
LAVANANT Roparzh 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES SERVICES D’INCENDIE ET DE SECOURS DU FINISTERE 
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CSP QUIMPER 
CHAMPEAUX Laure 

 
 

EQUIPIERS INTERVENTION -  RAD 2 
 

CSP BREST 
ABALAIN Bruno 
ABIVEN Lionel 
BARBOU Denis 
BARON Patrice 
BERNIER Jean-Olivier 
BESSON Fabrice 
BOISARD Nicolas 
BROSSEL Patrice 
BUREL Sylvain 
DEROFF Jacques 
DIRAISON Sylvain 
FLOCH Jacques 
FLOCH Michel 
GOULAOUIC Gildas 
GOURIOU Pierre  
GOURITIN Patrice 
HAMON Anthony 
HAMON Grégory 
HEMERY Laurent 
HERLEDAN Eric 
LE DONGE Anthony 
LE FUR Christophe 
LE PORS Ronan 
MAINE François 
MAZEVET Lionel 
MIGNOT Yvan 
MIOSSEC Patrick 
MORVAN Yannou 
MOULIN Alexandre 
PERCHOC Mickaël 
RAGUENNES Guillaume 
RIVOAL Lionel 
ROPARS Stéphane 
ROUSSEL Yannick 
SIVINIANT Hervé 
WEBER Maxime 
ZOONEKYNDT Arnaud 
    
DDSIS 

CLEQUIN Bertrand 
D'AUSBOURG Hugues 
GODEC Yannick 
GUILLARD Christelle 

KEREBEL Erwan 
LE DOARE Ronan 
LE HOUX Laurent 
LUNVEN André 
SALOU Marc 
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CIS MORLAIX 
BIAIS Franck 
CARDINAL Sébastien 
CHAHEN Régis 
CHARLOU Nicolas 
DORVAL Antoine 
FLOCH Bertrand 
HAINAUT Olivier 
HERVE Bertrand 
LECLERE Jean-Raphaël 
RUBE François 

 
   
 

EQUIPIERS RECONNAISSANCE - RAD 1 
 

CSP BREST 
RICHOU Georges 
ROGER Jean-François 
  
CIS MORLAIX 
BOIDRON Alexis 
LEGENDRE Olivier 
LE JEUNE Jean-Michel 
MESTON Olivier 
MOREL Gwénaël 
RIVOALEN Alain 

 
CSP QUIMPER 
RICHARD Thimothée 
 
CIS SAINT POL DE LEON 
MARTIN Nicolas 

 
 
 
ARTICLE 2 : Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
 Administratif de Rennes (Hôtel le Bizien, 3 contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes 
 Cedex) peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 
 deux mois à compter de sa publication. 
 
 
 
ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Finistère est chargé de 
 l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

 
   

Quimper, le 10 juillet 2017 
 

 Pour le Préfet et par délégation, 
 

Le Directeur Départemental Adjoint 
du Service d’Incendie et de Secours du Finistère 

Colonel Christophe AUVRAY 
 

P/O 
Le Chef du Groupement Opération 

 
Lieutenant-colonel Laurent PILLE 
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         PRÉFET DU FINISTÈRE 

  

Arrêté préfectoral 
fixant la liste des personnels aptes aux activités des Unités Spécialisées  

pour le Service d’Incendie et de Secours du Finistère 
 
 

ARRETE PREFECTORAL N°  
 

Le Préfet du Finistère, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Commandeur de l'ordre national du Mérite, 
 

vu la note d'information n° 1179 du 12 juillet 1994 relative à la formation à la lutte contre les 
 accidents ou incidents mettant en cause les produits chimiques. 
 

 
  

 vu  l'arrêté préfectoral n° 2017008-0001 du 8 janvier 2017 portant la liste d'aptitude opérationnelle 
  de l'équipe risques chimiques au 1er janvier 2017. 
 

 

ARRETE  
 
 

ARTICLE 1  : La liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe RISQUES CHIMIQUES pour l'année 2017 est 
 modifiée comme suit à compter du 1er juillet 2017. 

 
 

CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL - RCH 4 
 

BOULIC Gilles 
 

CHEFS DE CELLULE - RCH 3 
 

CSP BREST 
MAZE Dominique 
GAUTIER Bertrand 
JACQUET Bertrand 
MAINE François 
 

DDSIS - GROUPEMENT - CIS NON SUPPORTS DE LA SPECIALITE 
CLEQUIN Bertrand 
FAURE Matthieu 
FAVRAIS Alban 
FLOCH Michel 
GODEC Yannick  
GOURVENNEC Claudine 
GUIET Pierre 
LE BRAS Michel 
LE DOARÉ Nicolas 
LE GOFF Chantal 
LE MOAL Michel 
LE ROUX David 
LE SAUX Sandrine 
PITOR Pascal 
QUEAU Erwan 
QUERE ALAIN 
REINS Nicolas 
TOULLEC Jérôme 
ZYNKOWSKI Frédéric 
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CHEFS D’EQUIPE - RCH 2 

 

CSP BREST (PERSONNELS EN GARDE POSTÉE) 
ABIVEN Stéphane 
BARBOU Denis 
BAUDRON Emmanuel 
BEATTIE Eric 
BERNIER Jean-Olivier 
BOISARD Nicolas 
BOLLORE David  
BOUCHARE Laurent 
BROSSEL Patrice 
CLEACH Frédéric 
GOULAOUIC Gildas 
GOURITIN Patrice 
GUENGANT Didier 
HEMERY Laurent 
HERLEDAN Eric 
LAUVERNIER Serge 
LEAL Yannick 
LE FUR Christophe 
LE GUEVELOU Erwan  
LE MERRER Stéphane 
LE PORS Ronan 
LE VEN Fabrice  
LEROUX Florent 
MAZEVET Lionel 
MEUNIER Bernard  
MIGNOT Ivan 
MOULIN Alexandre 
NEDELEC Florent 
PALLIER Jean-François 
PERCHOC Mickaël 
POTIN Sébastien 
RAGUENES Guillaume 
RECHER Arnaud 
ROGER Jean-François 
ROPARS Stéphane 
ROUSSEL Yannick 
SIVINIANT Hervé 
TANGUY Jean-Loup 
ZOONEKYNDT Arnaud  
 
 

CIS MORLAIX  

BIAIS Franck 
FELIX Guillaume 
FLOCH Bertrand  
HAINAUT Olivier 
HERVE Bertrand 
LECLERE Jean-Raphaël  
LE JEUNE Jean-Michel 
RIVOALEN Alain 
ROLLAND Daniel 
TOUTAIN Mathieu 
 

 

 
 

  

RAA n° 21 du 19 juillet 2017 43



3/4 
 

 

 
 
CSP QUIMPER 

BERTEAUX Cyrille 
BOURGOIN Géraldine 
CABELLIC Olivier 
CANONNE Jean-Luc 
DARCHEN Romuald 
DE OLIVEIRA Franck  
GAILLOT Christophe 
GUERIN Christophe 
GUIL Cédric 
JEZEQUEL Pascal 
LE BERRE Roland 
LE BRUN Eric 
LE DREAU Jérôme 
LESCOAT Anthony 
MADEZO Marc 
MORVAN Jean-Pierre 
PIERRE Yann 
QUEMENER Guy  
QUINIOU Romain 
ROLLAND David 
VORKAUFFER Philippe 
 
 
 

DDSIS - GROUPEMENT - CIS NON SUPPORTS DE LA SPECIALITE 
AMET Olivier 
BERTAUD Séverine 
BETOURNE Vincent 
BODOLEC Jean-Jacques  
BOURGINE Frédéric 
BOZEC Jean-Yves 
COL Gauthier 
CREACH Youenn 
DREAN Matthieu 
LE DOARE Ronan 
LE FUR Pierre 
LE HOUX Laurent  
PARNET Alexandre 
TOULLEC Frédéric 
 
 
 

GROUPEMENT BREST - CSP BREST (PERSONNELS EN SHR) 
LE TONDEUR Philippe 
RICHOU Georges 
SALOU Marc 
 
 

 
EQUIPERS - RCH 1 

 

CSP BREST 
ABIVEN Lionel 
RIVOAL Lionel  
TALAGAS Sylvain  
FLOCH Jacques (CSAT)  
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CIS MORLAIX  

ANDRE Gaël 
AUTRET Nicolas 
BARGAIN Stéphane 
BIGOT Emilie 
BOIDRON Alexis 
BOTHOREL Baptiste 
CARDINAL Sébastien 
CHAHEN Régis 
DORVAL Antoine 
FRETAULT Ronan 
MARCHAND Benoît 
MESTON Olivier 
MOREL Gwenaël 
PRIGENT Pierre-Yves 
RUBE François 
 
CSP QUIMPER 
CHAMPEAUX Laure 
DESBOIS Jérémy 
LE BORGNE Arnaud 
LE NOC Arnaud 
RICHARD Timothée 
SEVERE Jean-René 
TIRILLY Thomas 
TRETOUT Régis 
 
DDSIS - GROUPEMENT - CIS NON SUPPORTS DE LA SPECIALITE 
GUILLARD Christelle 
LAVANANT Roparzh 
LEGENDRE Olivier 
 

 
 
ARTICLE 2 :  Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
 Administratif de Rennes (Hôtel le Bizien, 3 contour de la Motte, CS 44416, 
 35044 Rennes Cedex) peut être saisi par voie de recours formé contre la 
 présente décision dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Finistère 
 est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
 Administratifs de la Préfecture du Finistère. 

    

Quimper, le 10 juillet 2017 

 

Pour le Préfet et par délégation, 
 

Le Directeur Départemental Adjoint 
du Service d’Incendie et de Secours du Finistère 

Colonel Christophe AUVRAY 
 

P/O 
Le Chef du Groupement Opération 

 
 

Lieutenant-colonel Laurent PILLE 
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PREFET DU FINISTERE 

 
 

Arrêté préfectoral 
fixant la liste des personnels aptes aux activités des Unités Spécialisées  

pour le Service d’Incendie et de Secours du Finistère 
 
 

ARRETE PREFECTORAL N°  
 

Le Préfet du Finistère, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Commandeur de l'ordre national du Mérite, 
 
 
 

Vu  l'arrêté du 7 novembre 2002 fixant le guide national de référence relatif au sauvetage aquatique. 
 
 

Vu l'arrêté préfectoral n° 20172011-0008 du 11 janvier 2017 portant la liste d'aptitude des sauveteurs 
aquatiques opérationnels au 1er janvier 2017. 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017051-0011 du 20 février 2017 portant la liste d'aptitude des sauveteurs 
aquatiques opérationnels au 1er février 2017. 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017090-0002 du 31 mars 2017 portant la liste d'aptitude des sauveteurs 
aquatiques opérationnels au 1er avril 2017. 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017135-0003 du 15 mai 2017 portant la liste d'aptitude des sauveteurs 
aquatiques opérationnels au 15 mai 2017. 

 
 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

ARTICLE 1 : La liste d'aptitude des SAUVETEURS AQUATIQUES opérationnels pour l'année 2017 est  
 modifiée comme suit à compter du 1er juillet 2017. 

 

 
CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL  
 

GIRE Gilbert (Groupement Concarneau) 

 
CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL ADJOINT  
 

LE BRUN Eric (CSP Quimper) 

  
CONSEILLERS TECHNIQUES  
 

BELOUIN Sébastien (Grpt Prévention) 
GAUTIER Bertrand (CSP Brest) 
GILLON Eric (CIS Douarnenez) 
PHILIPPE Didier (CSP Quimper) 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES SERVICES D’I NCENDIE ET DE SECOURS DU FINISTERE 
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CHEFS DE BORDS SAUVETEURS COTIERS  - SAV 3 
 

AUDIERNE 
PRIOL Stéphane 
TAPON Nicolas 
 
BENODET 
CHAUMONT Mathieu 
COLLIOU Yvan 
FURIC Romain 
GOURITIN Steve 
LE BRUN Loïc 
 
BREST 
AUTRET Julien 
BAUDRON Emmanuel 
BESSON Fabrice 
BOISARD Nicolas 
BOLLORE David 
COATANEA Olivier 
COCHET Matthieu 
DERRIEN Mickaël 
DORVAL Antoine 
GOURIOU Pierre 
GOURITIN Patrice 
GRILLON Cédric 
LEAL Yannick 
LE DREFF Mickaël 
LE GOFF Laurent 
LE ROUX Patrice 
LE VEN Fabrice 
MAINE François 
MEUNIER Bernard 
MIGADEL Anthony 
PALLIER Jean-François 
PASDELOUP Benoit 
PRIGENT Yann 
ROUSSEL Yannick 
STEPHAN Bernard 
THEVENET Frédéric 
TOULLEC Jérôme 
WEBER Maxime 

 
CAMARET SUR MER 
ALPANEZ Sylvain 
ARTOIS Gilles 
DAVAIC José 

 
CHATEAULIN 
CONTOUR Alain 
GEX Marc-Olivier 
ROUSSEL Yannick 
SCOARNEC Sébastien 
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CONCARNEAU 
DEFOORT Michel 
GAONACH Laurent 
JADE Jordan 
LE DE Tristan 
LE GALL Jean-Louis 
LE GUEN Grégory 
LE ROY Christophe 
OLIVIER Julien 
PONCELET Bruno 
RIBAU Tanguy   
SUISSE David 
VIGNERON Laurent 
 
CROZON 
CHAUVINEAU Philippe 
COCHET Mathieu 
LARGENTON Anthony 
LE MOAL Nicolas 
 
DDSIS 
TOULLEC Frédéric 
THOURY Hélène  

 
DOUARNENEZ 
DANIEL Bruno 
FIACRE Jean-Luc 
HERVE David 
JADE Jordan  
LE LONS Marc 
MARCHAL David 
MOULLEC Yann 
POULHAZAN Sylvain 
PROVOST Ludovic 
STEPHAN Georges 
TYMEN Hervé 

 
FOUESNANT 
HEDOUIS Mickaël 

 
ILE DE SEIN 
NEYSIUS Joseph 

 
LANDERNEAU 
CORNILLE Michel 
MAGADUR Ronan 
LE FUR Pierre 
MEUNIER Bruno 
SEGALEN Ludovic 
TEPHANY Florian 

 
LANMEUR 
CHARBONNIER Sylvain 

DANIELOU Bruno 
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LE FAOU 
JAOUEN Florien 
SALAUN Mickaël 

 
LESNEVEN 
CAVAREC Pierre 
LAGADEC Eric 
 
LOCTUDY 
KERAUDREN Anthony 

 
MOËLAN SUR MER 
CRETON Marc 
 
MORLAIX 
BAUCHER Benoit 
DANIELOU Bruno 
DROUET Mickaël 
FLOC’H Bertrand 
MILUTINOVIC Jovan 
MOREL Gwenaël 
PEREIRA Georges 
PERON Jean-Claude 
PRIGENT Pierre-Yves 
RIVOALEN Alain 

 
PENMARC'H 
CREDOU Thomas 
DEPIERREPONT Ivan 
LE DU Steven 
THIERY Jean-Michel 

 
PLOBANNALEC 
KERVEC Philippe 
LE COSSEC Stéphane 

 
PLOUDALMEZEAU 
BRIZE Christophe 
NORMANT Ludovic 
NORMANT Philippe 
 
PLOUESCAT 
QUEFFEULOU Mickaël  
 
PONT-CROIX 
BOURDON Frédéric 
KRASTEL Olivier 
SERGENT Sébastien 
 
PONT L'ABBE 
BECHENNEC Jérôme 
JOLIVET Cyrille 
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QUIMPER 
AIRIAU Fabrice 
BERTAUX Cyrille 
CERISIER Fabrice 
COLIN Gilles  
DEPIERREPONT Ivan 
DIEULLE Alan 
GAILLOT Jean-Christophe 
GUYOMARC’H Julien 
JONCOUR Fabrice  
KERNEIS Jean-Marie 
LE PERSON Stéphane 
MEUNIER Patrick 
MORE Jean-Alain 
PIERRE Yann 
RIOU Marc 
SEVERE Jean-René 
THOMAS Nicolas 
 

QUIMPERLE 
DIEULLE Alan 
DOUGUET Olivier 
MINIER Anthony 

 
SAINT POL DE LEON 
GOARANT Martial 
JACQ Christophe 

 
SAINT-RENAN 
BOUGARD Pascal 
LE BARS Jean-Luc 
PELLEN Roland 
PERON Bruno 

 
URN 
TEPHANY Florian  

 
 

 
NAGEURS SAUVETEURS COTIERS - SAV 2 

 

AUDIERNE 
AUCLERT Kyrian  

 
BENODET 
BEAUMONT Nicolas 
MONIER Josselin 
NIARD Benoît 
 
BREST 
ROUE Vincent 
 
CHATEAUNEUF DU FAOU 
LARVOR Nicolas 
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CONCARNEAU 
BERNIN Sébastien 
BOUGUENNEC Mathieu 
HENRY Luc 
JARNO Mickaël 
MERRIEN David 
THOMAS Pierig 
THOMAS Romain 
 
CROZON 
MARTIN Julien 
 
CTA 
BOURGINE Frédéric 
 
DOUARNENEZ 
BERNARD Kévin 
BRUSQ Jean-Rieul 
KEROUREDAN Caroline 
STEPHAN Daniel 

 
FOUESNANT 
CUFF Emmanuel 
GOYAT Baptiste 
THOMAS Pierig  
 
LANDERNEAU 
CHICHERY Olivier  
DORVAL Julien 
KERLEGUER Malo 
KERNEVES Anthony 
 
LANMEUR 
QUIDEAU Pierre 
ROUSVAL Simon 
 
LANNILIS 
ABHERVE Arnaud 
FICHOUX Arthur  

  
LE FAOU 
COSTECEQUE Audrey 
BUZARE Christophe 

  
LE GUILVINEC 
KIRTZ Daniel  

 
LOCTUDY 
STRUILLOU Louis-Pierre 
THOMAS Nicolas 

 
MELGVEN 
LAFAURIE Jérémy 
LANNUEL Quentin 
THOMAS Bruno 
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MOELAN 
LADUNE Fabrice 
MADIC Romain 
NOWACZYK Laurent 
TOURVILLE Emmanuel 
 
MORLAIX 
BOTHOREL Baptiste 
CHAHEN Régis 
DECAVE David 
DACALOR Johann 
GOSNET Romuald 
MERCIER Thierry 
PARDON Simon 
QUIDEAU Pierre 
YZIQUEL Mathieu 
 
PENMARC'H 
GRILLOT Servane 
   
PLOBANNALEC 
PHILIPPE Samuel 
LE QUINTREC Loïs 
MORVAN Olivier 

 
PLOUDALMEZEAU 
BONNIN Antoine 
KERSEBET Thomas 
LE MAUX Tanguy 

 

PLOUESCAT 
CUEFF Benjamin 
KERSAUZON Christopher 
LENGRAND José 
MARILLER Katia 
SALOU Quentin  

 

 
PLOUGUERNEAU 
HERTSOEN Jérôme 
MARC Florian 
MERIEN Jacques 
QUIVIGER Samuel 
 

PONT L’ABBE 
WERBROUCK Hyacinthe 
 

QUIMPER 
DUBOIS Mathieu 
DUBOS Eric 
LE DU Frédéric 
PELLETER Thierry 
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QUIMPERLE  
GOYAT Baptiste 
LANNOY Eric 
POCHER Franck 

 
SAINT POL DE LEON 
CUEFF Stéphane 
GUIVARC'H David 
MEAR Sébastien 
POISSON Jérôme 
 
SAINT-RENAN 
BUCHOU Gaël  
CHIES Célia 
CAUCHETEUX Stéphane 
GOUYET Sylvain 
PENCREAC’H Kévin 
 
URS 
SERGENT Sébastien 

 
 
NAGEURS SAUVETEURS AQUATIQUES - SAV 1 

  

BENODET 
TRICHET Julien 
 
BREST 
MARIE Laurent 

 

CONCARNEAU  
PRODAULT Alexandre 

QUERE Morgane 

 
CROZON  
DOULINE Lionel 
 
CHATEAUNEUF DU FAOU 
MAHE Ronan 
 
DOUARNENEZ 
FIACRE Matéo 
 
FOUESNANT 
POTTIER Alexandre 
 
LANDERNEAU 

 BARON Audrey 
 BROGGI Sonia 
 

LESNEVEN 
 KIEFFER Nicolas 
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LE FAOU 
BUZARE Christophe 
REDON Yohann  
SCHEINDER Frédéric 

 
MORLAIX 
HERROUX Loïc 

 
PLOUESCAT 
LENGRAND José 

 
PONT CROIX 
THIEC Guillaume 

 
QUIMPERLE 
DOMAS Mathieu 
MARCHAND Stéphane 
 
SAINT RENAN 
MERRIEN Nicolas 
 
URN 
LE PETILLON Alexandre 

 
 

 
ARTICLE 2 : Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
 Administratif de Rennes (Hôtel le Bizien, 3 contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes 
 Cedex) peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 
 deux mois à compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Finistère est chargé de 
 l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
. 

   
Quimper, le 10 juillet 2017 

 

 Pour le Préfet et par délégation, 
 

Le Directeur Départemental Adjoint 
du Service d’Incendie et de Secours du Finistère 

Colonel Christophe AUVRAY 
 

P/O 
Le Chef du Groupement Opération 

 
 

Lieutenant-colonel Laurent PILLE 
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PREFET DU FINISTERE 

 
Arrêté préfectoral 

fixant la liste des personnels aptes aux activités des Unités Spécialisées  
pour le Service d’Incendie et de Secours du Finistère 

 
 
 
 

ARRETE PREFECTORAL N°  
 

Le Préfet du Finistère, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Commandeur de l'ordre national du Mérite, 
 
 

Vu  l'arrêté du 8 avril 2003 fixant le guide national de référence relatif au sauvetage déblaiement. 
 

Vu  l'arrêté préfectoral n° 2017002-0009 du 2 janvier 2017 portant la liste d'aptitude des sauveteurs  
 déblaiement opérationnels au 1er janvier 2017. 
 

   
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : La liste d'aptitude des SAUVETEURS DEBLAIEMENT opérationnels pour l'année 2017 est 
 modifiée comme suit à compter du 1er juillet 2017. 
 

CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL SAUVETAGE DEBLAIEMENT  
  

LE BRAS Michel (Groupement Opération) 
 
 

CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL ADJOINT  
  

EFFOSSE Christophe (CSP Brest) 
 
 

CHEFS DE SECTION - SDE 3 
PICAUT Franck (Groupement Concarneau) 
RUBE François (CSP Morlaix) 
 
 

CHEFS D’UNITE  - SDE 2 
  

BREST 
ABALAIN Bruno 
BOLLORE David 
BROSSEL Patrice 
LE MEE Christophe 
LE PORS Ronan   
LESCOP Pierre-Yves   
ROUSSEL Yannick 
 

  

 
 
 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES SERVICES D’I NCENDIE ET DE SECOURS DU FINISTERE 
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CHATEAULIN  

DERRIEN Jean-Michel   

 
CONCARNEAU 
BRUNET Jérôme 
 
DDSIS 
COL Gauthier 
 
DOUARNENEZ 
AMET Olivier 
 
LANDERNEAU  

APPRIOU Jean-Luc   
MEUNIER Bruno 
  
PLOBANNALEC  

SIGNORINO Pierre-Luc   
 
QUIMPER 
CHAMPEAUX Laure 
DEPIERRONT Ivan 
LE COQ Gilbert 
MADEZO Marc 
MORVEZEN Stéphane 
PHILIPPE Richard 
PIERRE Yann 
 
SAINT POL DE LEON 
MARTIN Nicolas 
 
 

EQUIPIERS - SDE 1 
 

                    BREST 
BELLAVOIR Steven 
BELLEC Xavier 
BESSON Mickaël 
COLLET Frédéric 
CROCHET Romain 
CROGUENNEC Olivier 
DIQUELOU Quentin 
FOLL Régis 
GARREC Sébastien 
GOUES Vincent 
GRIGNOUX Jean-Philippe 
GUENNOC Fabrice 
HAMON Anthony 
HAMON Grégory 
HERE Vincent 
LAOT Thomas 
LE CANN Frédéric 
LE BRET Julien 
LE DONGE Anthony 
LE GUEVELOU Erwan 
LE GUILLOU David 
LE LANN Steven 
LE MANER Luc 
LE ROUX Matthias  
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MIGNOT Yvan 
MIOSSEC Patrick 
MOULIN Alexandre 
PEDRON Sébastien 
PELEAU Michel 
PERSON Anthony 
QUERE Ronan 
RAGUENNES Guillaume 
RENAN Maxime 
RIVOALLON Johann 
ROUAT Yannig 
RUFFAUT Romain 
SIBIRIL Pierre 
SIMON Nicolas 
TANGUY Jean loup 
TERROM Christophe 
 
CHATEAULIN 
BORDRON Christian 
COUTANT-GEORGET Stéphane 
GEX Marc-Olivier 
PERENNES Julien 
QUERAN Olivier 
QUEMENEUR Yoann 
SCOARNEC Valérie 
  
CONCARNEAU 
SUISSE David 

 
LANDERNEAU 
BOUCHER Jean-Paul 
CHICHERY Olivier 
DORVAL Julien 
GRANGIENS Rodolphe 
KERNEVEZ Anthony 
LE BOUSSE Yannick 
LE ROUX Arnaud 
LOFFREDO Vincent 
LOZAC’H Thierry 
RIOU Cyril 
 
QUIMPER 
BODENES Guillaume 
BREGAINT Jean-Michel 
CRAS David 
DARCHEN Romuald 
GRILLOT Servane 
JEZEQUEL Pascal 
JONCOUR Pascal 
KERVAREC Mickaël 
LE BERRE Pascal 
LE BORGNE Arnaud 
LE DU Frédéric 
LE GALL Lionel 
LE PERSON Stéphane 
L'HEVEDER Erwan 
NARZUL Erwan 
NORVEZ Stéphane 
OLIVIER Julien 
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RIOU Marc 
TRETOUT Régis 
TYMEN Daniel 
YEUC'H Jean-Christophe 
YHUEL Sébastien 

  
 
 
ARTICLE 2 : Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
 Administratif de Rennes (Hôtel le Bizien, 3 contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes 
 Cedex) peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 
 deux mois à compter de sa publication. 
 
 
 
ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Finistère est chargé de 
 l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
 
 

    

Quimper, le 10 juillet 2017 
 

 Pour le Préfet et par délégation, 
 

Le Directeur Départemental Adjoint 
du Service d’Incendie et de Secours du Finistère 

Colonel Christophe AUVRAY 
 

P/O 
Le Chef du Groupement Opération 

 
 

Lieutenant-colonel Laurent PILLE 
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